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CONSEIL
D’ARCHITECTURE

D’URBANISME
ET DE L’ENVIRONNEMENT

Pour tout renseignement, contacter Antoine Deneuville, conseiller paysage
CAUE de Haute-Savoie

L’îlot-S l 7 esplanade Paul Grimault l  bp 339 l 74008 Annecy cedex
(à proximité des parkings Carnot et Courier)

Tél 04 50 88 21 10 l Fax 04 50 57 10 62 l email : etudes@caue74.fr
conception graphique : caue74 / maryse avrillon

Sortie de Thonon, traverser Amphion-les-Bains en direction d'Evian. 
Environ 1,5 km après Amphion, avant l'entrée d'Evian, sur la droite se trouvent les serres municipales, 

26 chemin des Marronniers à Evian. Se garer sur le petit parking en bordure de la RD 1005 
(Pré Curieux se situant de l'autre côté de la route). 



contexte de la formation
Le retour de la "campagne à la ville" est d’actualité. Aujourd’hui, les politiques de 
développement de la ville durable veulent remettre la nature au sein des projets 
d’aménagement. Initier ces démarches requiert de prendre en compte l’ensemble 
des services apportés par la nature en ville : écologique, physiologique, esthétique, 
psychologique, paysager. 
Face au constat d’appauvrissement et de pollution des sols en milieu urbain, les 
végétaux produits en pépinières dans de bonnes conditions ont souvent du mal à 
s’adapter à l’environnement de la ville. Cette formation a vocation à proposer  plu-
sieurs outils de compréhension du monde végétal et savoir-faire sur l’implantation 
de l’arbre en ville. L’étude du lieu et du sol sera le point de départ de la bonne im-
plantation des végétaux produits en pépinières.
Il s’agit de sensibiliser les acteurs de nos paysages à la gestion du monde végétal 
en prenant comme témoin l’arbre dans les espaces publics, éléments de paysage 
urbain à forte identité locale.

contenu de la formation

■ La matinée sera consacrée à différents exposés de démarches innovantes sur des 
pratiques de gestion des arbres. Cette partie fera débattre l’approche des intervenants 
et celle des professionnels inscrits à cette formation.  
≥ biodynamisation des sols, santé du végétal, nouvelles formes naturelles de l’arbre 
en ville.
≥ outils de gestion du patrimoine arboré : planification, démarche territoriale de pro-
tection du patrimoine végétal, trame verte et bleue et biodiversité, conception paysa-
gère et place de l’arbre en ville.
■ L'après-midi : observation, étude de cas et mise en pratique au sein des parcs et 
jardins de la ville d’Evian.
≥ sensibilisation aux techniques alternatives de gestion de l’arbre en ville : étude des 
sols et milieux, plantations, taille, physiologie de l'arbre.
≥ initiatives locales : conception et choix des essences, intérêt pour le paysage et la 
biodiversité.

organisateur : Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement de Haute-
Savoie (CAUE). Organisme de formation enregistré sous le n°82 74 02101 74.

publics : élus et techniciens des collectivités publiques, aménageurs, acteurs territo-
riaux en charge de l’urbanisme, de l’aménagement, de l’environnement, des espaces verts 
et du paysage, directeurs des services techniques et paysage, associations, architectes-
paysagistes.
objectifs pédagogiques :
■ Contribuer à une gestion différenciée de l’espace urbain : outil d’analyse du patrimoine 
arboré à l’échelle du territoire.
■ Comprendre les concepts de l’organisation du végétal en ville et les enjeux de biodiver-
sité : méthodes de gestion durable, approche paysagère globale et locale.
■ Ouverture sur les nouvelles technologies dans la production du monde végétal : ana-
lyse des sols et du monde vivant.
■ Apprendre à gérer le développement des arbres en milieu urbain : analyse du végétal, 
physiologie, santé, entretien.

date et lieu : Evian-les-Bains, Parc du Pré Curieux • mardi 25 juin 2013 de 8h30 à 17h00.

formateurs : 
Daniel Soupe, expert arbre, fondateur des pépinières Soupe,
Sylvain Rochy, directeur du service parcs et jardins de la ville d’Evian,
Antoine Deneuville, conseiller paysage au CAUE.

inscription en ligne : www.paysages74.fr • rubrique formation

participation demandée : 150 e nets par personne* (déjeuner compris au Casino d'Evian)

* pour les collectivités, prise en charge possible par votre organisme de fonds de formation

formation la ville nature / l'arbre en milieu urbain et péri-urbain 


